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 n° 71 871 du 15 décembre 2011 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de Migration et d'Asile,

et désormais par le Secrétaire d’Etat à l’Asile, à l’Immigration et à l’Intégration sociale 

 
 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 avril 2011 par x, qui se déclare de nationalité arménienne, tendant à 

l’annulation de « la décision de rejet de sa demande de régularisation de séjour introduite le 27 

novembre 2009 sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ; décision prise par l’Office des 

Etrangers le 1
er

 mars 2011, accompagnée d’un ordre de quitter le territoire et notifiée le 31 mars 2011». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 novembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 9 décembre 2011. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. HOUGARDY, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1.  Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 9 mars 2008.  

 

1.2. Le 10 mars 2008, il a introduit une demande d’asile qui a fait l’objet d’une décision de refus du 

statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides le 17 février 2009.  En date du 27 février 2009, un recours a été introduit 

auprès du Conseil de céans contre cette décision, lequel a été rejeté par un arrêt n° 40 357 du 18 mars 

2010 au terme duquel ce recours a été déclaré sans objet, le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides ayant entretemps retiré la décision querellée. 

 

1.3. Par courrier recommandé daté du 27 novembre 2009, le requérant a introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi.  Cette demande a été 

complétée le 1
er

 juillet 2010 et le 31 janvier 2011.  
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1.4. Le 14 avril 2010, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une nouvelle décision 

de refus du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire.  En date du 18 mai 2010, le requérant 

a introduit un recours à l’encontre de cette décision auprès du Conseil de céans, lequel a été rejeté par 

un arrêt n° 55 169 du 28 janvier 2011. 

 

1.5. Le 16 juillet 2010, la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi 

a été déclarée recevable.  La partie défenderesse a, toutefois, pris à l’égard du requérant une décision 

de rejet de ladite demande le 1
er

 mars 2011, lui notifiée le 31 mars 2011.  

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motifs : 

 

L'intéressé fait valoir son état de santé à l'appui de sa demande de régularisation sur base de l'article 

9ter. Le médecin de l'Office des Etrangers a donc été saisi afin de se prononcer sur la possibilité d'un 

éventuel retour au pays d'origine, l'Arménie. 

 

Dans son rapport du 12.01.2011, le médecin de l'Office des Etrangers nous apprend que le requérant 

souffre d'une pathologie psychique, qui n'a cependant jusqu' à aujourd'hui jamais entraîné 

d'hospitalisation. Aucun traitement médicamenteux n'est également prescrit à l'heure actuelle (un 

traitement par tranquillisants et antidépresseurs est considéré mais non prescrits (sic)). Le traitement 

s'appuie uniquement sur la psychothérapie. 

 

Concernant la disponibilité des soins en Arménie, et en se référant à un rapport récent concernant 

l'administration de soins médicaux en Arménie (K. Vanzelen, 3/11/2009), ainsi qu'à 

www.aillanzworldwidecare.com, il apparaît qu'il y existe des hôpitaux avec services spécialisés 

notamment en psychiatrie. 

 

En se référant à la fiche Arménie sur le site Maison des Français de l'Etranger (www.mfe.org/), nous 

pouvons constater qu'il existe des centres médicaux et des hôpitaux comportant notamment un service 

de psychiatrie ainsi qu'un hôpital psychiatrique à Erevan. 

 

Un autre site nous permet d'apprécier l'existence d'un « stress center » assurant la prise en charge 

multidisciplinaire des troubles de stress post-traumatiques (http://www.styur.am). 

 

Bien qu'aucun traitement médicamenteux ne soit prescrit à l'heure actuelle mais seulement envisagé, la 

disponibilité médicamenteuse est néanmoins vérifiée en cas de besoin sur la liste des médicaments en 

République arménienne et comportent (sic) bien des anti dépresseurs et tranquillisants. 

 

Vu les éléments précités et vu que la pathologie n'empêche pas l'intéressé de voyager, le médecin 

conclut qu'Il (sic) n'existe pas de contre-indications à un retour au pays d'origine. 

 

Soulignons également que, selon le rapport de l'agent à l'immigration, certains soins de santé 

spécialisés dont notamment ceux pour les maladies psychologiques sont gratuits car entièrement pris 

en charge par l'Etat. Il indique également que les hôpitaux du pays sont accessibles à toute la 

population et que la qualité des soins fournis est assurée partout grâce aux dispensaires. 

 

En conclusion, il apparaît que les soins dont a besoin le requérant sont donc bien disponibles et 

accessibles en Arménie. 

 

Le rapport du médecin est joint à la présente décision. Les documents sur le pays d'origine sont 

disponibles dans le dossier administratif du requérant. 

 

Dès lors, 

1)  il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique        ou 

2) il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel  

de traitement Inhumain (sic) ou dégradant lorsqu'Il (sic) n'existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où elle (sic) séjourne. 
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Par conséquent, Il (sic) n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive Européenne (sic) 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH ». 

 

1.6. Le 10 mars 2011, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13quinquies)  

à l’encontre du requérant.  

 

Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

Une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a été rendue par le 

Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 01.02.2011. 

 

(1) L'intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er , 1° de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l'intéressé 

demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis à l'article 2, en effet, 

l'intéressé(e) n'est pas en possession d'un passeport valable avec visa valable. 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire du 

Royaume dans les 7 (sept) jours ». 

 

 2. Irrecevabilité du recours en tant qu’il est dirigé contre un ordre de quitter le territoire 

 

Dans l’intitulé de sa requête, le requérant sollicite l’annulation « (…) de la décision de rejet de sa 

demande de régularisation de séjour introduite le 27 novembre 2009 sur pied de l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980 ; décision prise par l’Office des Etrangers le 1
er

 mars 2011, accompagnée d’un ordre 

de quitter le territoire et notifiée le 31 mars 2011 (…) ».  

 

Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que ni les dispositions de la loi, parmi lesquelles spécialement 

l’article 39/69, § 1er, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers, ne prévoient la possibilité qu’un recours puisse porter devant le Conseil de céans la 

contestation simultanée de plusieurs actes distincts.  

Le Conseil rappelle également que, dans plusieurs cas similaires (voir, notamment, CCE, arrêts 

n°15804 du 11 septembre 2008 et n°21524 du 16 janvier 2009), il a déjà fait application de 

l’enseignement de la jurisprudence constante du Conseil d’Etat suivant lequel « une requête unique qui 

tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de connexité tel 

que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes par le Conseil 

d’Etat.  Il n’y a pas de connexité entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur 

l’autre.  S’il n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, seul 

le premier objet du recours doit être examiné.  En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs 

actions par un seul recours ne souffre de dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions 

s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour la facilité de l’instruction, pour éviter la contradiction entre 

plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une bonne 

administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une seule décision » (voir, 

notamment, C.E., arrêts n° 44.578 du 18 octobre 1993, n° 80.691 du 7 juin 1999, n° 132.328 du 11 juin 

2004, n° 164.587 du 9 novembre 2006 et n° 178.964 du 25 janvier 2008). 

 

Or, en l’occurrence, force est d’observer que le deuxième acte attaqué en termes de requête, à savoir 

l’ordre de quitter le territoire délivré au requérant, a été pris en date du 10 mars 2011 sous la forme 

d’une annexe 13quinquies à la suite d’une décision de refus du statut de réfugié et du statut de 

protection subsidiaire prise par le Conseil de céans.  Le premier acte attaqué consiste, quant à lui, en 

une décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour introduite par le requérant, soit une 

décision prise au terme d’une procédure distincte et reposant sur des motifs propres.  Dans cette 

mesure, il s’avère que le deuxième acte visé dans le recours, dont au demeurant le requérant ne 

formule aucun grief, doit être tenu pour dépourvu de tout lien de connexité tel que défini par la 

jurisprudence administrative constante rappelée ci - avant. 

 

 

Il en résulte qu’en ce qu’il est dirigé à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire pris le 10 mars 2011, 

le présent recours est irrecevable. 



  

 

 

x - Page 4 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. Le requérant prend un moyen unique « de l’excès de pouvoir et de la violation des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

ainsi que du principe de bonne administration qui implique que l’administration est tenue de préparer 

ses décisions avec soin, et pris de la motivation absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès 

lors de l’absence de motifs légalement admissibles et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

3.1.1. Dans ce qui s’apparente à une première branche, le requérant se base sur un courrier établi le 21 

avril 2011 par son psychiatre pour affirmer que «  (…) le médecin de l’Office des Etrangers – dont la 

spécialisation n’est pas mentionnée dans son rapport, de telle sorte que l’on peut supposer qu’il s’agit 

d’un simple médecin généraliste – (…) a fait preuve en l’espèce, d’une totale méconnaissance des 

spécificités relatives aux maladies psychiatriques ainsi qu’à leur évolution (…) ».  Il ajoute, par ailleurs, 

que « (…) conformément au principe de bonne administration (…), lequel principe exige que toute 

autorité administrative s’informe avec soin avant de prendre ses décisions, il appartenait à celle-ci ou au 

médecin consulté par elle de s’informer de l’évolution [de son] traitement médical (…), ce qui n’a 

manifestement pas été fait ne (sic) l’espèce, ainsi qu’il ressort de la lettre précitée, établie par le 

médecin psychiatre en charge (…) ».  

 

3.1.2. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, le requérant se fonde sur deux extraits 

d’articles relatifs aux maladies mentales en Arménie afin de soutenir que « (…) en omettant de justifier 

les motifs pour lesquels elle a cru utile de ne prendre en compte que des rapports défavorables [à son 

encontre] en rejetant les autres qui semble (sic) au moins tout aussi digne (sic) de foi, l’administration a 

procédé a (sic) une étude partielle - voir partiale -  de cet aspect du dossier (…) ».  

Le requérant estime également que « (…) ainsi que le précisé (sic) le Docteur D., dans son courrier 

précité du 21 avril 2011 : (…) un opposant au régime (…) ne pourra bénéficier de ce type de soin en 

Arménie. (…) Il est évident que je ne dis pas qu’ ! (sic) n’y a aucun soin psychiatrique disponible en 

Arménie (…) mais que l’accès de ces soins sera modulé par l’appartenance politique du patient  (…).  Il 

ajoute que « pour toutes ces raisons, la motivation de l’acte attaqué se révèle manifestement 

inadéquate », et conclut par un rappel de la teneur de l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité administrative.  

 

4. Discussion 

 

A titre liminaire, le Conseil observe qu’en tant qu’il est pris de l’excès de pouvoir, le moyen est 

irrecevable à défaut pour le requérant de préciser en quoi la partie défenderesse a excédé ses pouvoirs. 

 

4.1. Sur les deux branches réunies du moyen, le Conseil observe que le requérant a produit en annexe 

au présent recours des documents dont il estime qu’ils viennent réfuter la motivation adoptée par la 

partie défenderesse.  Force est, toutefois, de relever que la partie défenderesse n’avait pas 

connaissance, au moment où elle a pris la décision querellée, du courrier établi le 21 avril 2011 par le 

Docteur [P.D.] et des extraits d’articles relatifs aux maladies mentales en Arménie, datant de 2004 et 

2005, à défaut pour le requérant de les lui avoir transmis. 

Or, le Conseil rappelle que, d’une part, l’autorité administrative ne peut statuer que sur la base des 

éléments qui lui sont soumis et qui sont portés à sa connaissance et que, d’autre part, la légalité d’un 

acte administratif doit s’apprécier en fonction des éléments dont l’autorité administrative a connaissance 

au moment où elle statue, de telle manière qu’il ne peut lui être reproché de n’avoir pas pris en compte 

les documents produits postérieurement à la date de la prise de la décision litigieuse, soit en annexe de 

la requête introductive d’instance.  

 

Enfin, le Conseil rappelle que c’est au requérant, qui sollicite une autorisation de séjour, d’apporter la 

preuve qu’il remplit les conditions inhérentes au droit qu’il revendique. Le requérant est dès lors 

malvenu de reprocher à la partie défenderesse de ne pas s’être informée de l’évolution de son 

traitement médical alors qu’il lui incombait de lui transmettre tous les renseignements utiles à cet égard, 

quod non en l’espèce.  

 

 

A titre surabondant, le Conseil constate que les articles précités auxquels le requérant se réfère ne 

sauraient renverser les constats opérés par la partie défenderesse dès lors qu’ils sont de loin moins 
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récents que les renseignements sur la base desquels la partie défenderesse a motivé l’acte entrepris.  

In fine, force est de constater que le requérant reste en défaut de contester utilement les divers motifs 

de la décision querellée, se bornant à affirmer que la motivation de l’acte attaqué est manifestement 

inadéquate.      

 

4.2. Par conséquent, le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille onze par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK   V. DELAHAUT 

 


